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NOTE 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: délégations 

Objet: Avis concernant l'entrée en vigueur de l'accord-cadre entre l'Union 
européenne et ses États membres, d'une part, et l'Australie, d'autre part 

  

L'accord-cadre entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'Australie, d'autre part, 

signé à Manille (Philippines) le 7 août 20171, entrera en vigueur le 21 octobre 2022, la procédure 

prévue à l'article 61, paragraphe 1, dudit accord ayant été achevée le 21 septembre 2022. 
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